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La Séparation ABS Eglises et ûe l'Etat 
QUATORZIÈME ARTICLE 

Le décret de l'Assemblée nationale, en 
date du 2 novembre 1789, disait bien que 
l'Etat avait « la charge de pourvoir, d'une 
manière convenable, aux frais du culte » 
et d'assurer à la dotation de chaque cure, 
au moins douze cents livres par année, 
non vompris le logement et les jardins en 
dépendant. » 

Mais le Concordat de 1801 n'en parle pas, 
il remet seulement à la disposition des 
évêques « toutes les églises métropolitai-
nes cathédrales, paroissiales et autres non 
aliénées >. 

La religion catholique romaine et les 
autres religions ayant des ministres payés 
par l'Etat sont en quelque sorte des reli-
gions d'Btat et celui-ci doit leur fournir les 
édifices du culte. Du moment que la reli-
gion est organisée comme un service pu-
blic, il est naturel que l'Etat loge les prê-
tres et les pasteurs et leur fournisse les 

. bâtiments nécessaires à l'accomplissement 
de leurs fonctions publiques et rétribuées ; 
mais si la Séparation des Eglises et de 
l'Etat s'accomplit, les ecclésiastiques n'au-
ront aucune revendication à exercer au 
sujet des presbytères et des édifices du 
culte. D'après le Concordat, l'Etat ne doit 
rien à l'Eglise en dehors du traitement des 
archevêques, des évêques et des curés. 
Nous ne parlons pas des desservants, non 
prévus par le Concordat. 
' Il résulte de ce qui précède que les pres-
bytères et les édifices du culte appartien-
nent à l'Etat, « à la Nation », selon l'ex-
pression de 1789. 

Or, voulez-vous avoir une idée de la 
valeur des immeubles que l'Etat affecte 
gratuitement au culte catholique ? 

A Marseille, le palais épiscopal vaut 300 
mille francs et le séminaire 650.000 francs. 

Dans l'Aveyron, le séminaire vaut un 
million ; dans le Cher, il y a un séminaire 
de 350.000 francs ; dans le Gard, un palais 
épiscopal de 575.000 francs ; dans le Loir-
et-Cher, un autre palais de 600.000 francs 
et un grand séminaire de 500.000 francs. 
A Rennes, le palais épiscopal vaut plus 
d'un million, le séminaire de l'Hérault vaut 
un million trois cent mille francs. Dans le 
Gers, il y a un palais épiscopal de 600.000 
francs; à Nantes, le séminaire vaut un mil-
lion 200.000 francs. Le palais épiscopal de 
Reims est évalué à 3 millions et le sémi-
naire de cette ville à 1.250.000 francs. A 
Arras, il y a un palais de 750.000 francs et 
un séminaire de 2.200.000 francs. Au Mans, 
l'évêque possède un hôtel princier avec 
Parc de sept hectares agrémenté d'un sé-
minaire valant un million. 

Le palais épiscopal d'Amiens vaut un 
million et le séminaire d© cette ville a coûté 
L680.400 francs. Le palais archiépiscopal 
de Lyon est estimé 800 000 francs et le sé-
minaire 1.900.000 francs. Le séminaire seul 
de Luçon, en Vendée, a coûté aux contri-
buables français plus de. 2.100.000 francs. 
Nous en passons. [ 

En somme, la valeur des immeubles af-
fectés par l'Etat au logement des archevê-
ques, évêques et séminaristes est évalué à 
soixante-dix millions de francs, représen-
tent un loyer annuel de trois millions et 
demi. 

Au bas mot, on estime que le logement 
des curés et desservants vaut le double, 
c'est-à-dire cent quarante millions, repré-
sentant un loyer annuel de sept millions. 

La valeur des cathédrales est estimée à 
Plus de trois cents millions, ce qui repré-
sente à 3 0/0, neuf millions de bonnes et. 
belles rentes, et si nous comptons, à 5 0/0, 

le loyer annuel, il s'élève hquinze millions. 
Nous ne dépasserons pas la mesure en 

affirmant que toutes les églises réunies 
valent, avec les presbytères, le double des 
cathédrales, soit 600 millions de capital et 
30 millions de loyer annuel. 

L'évêque Dupanloup écrivait : < En sépa-
rant les Eglises de l'Etat, vous allez jeter 
50.000 prêtres sur le pavé, vous n'en avez 
pas le droit. » En attendant, ces messieurs 
ne sont pas dans la misère et si on leur 
appliquait le Concordat, — ce qui est le 
droit absolu de l'Etat quoiqu'en ait dit l'é-
vêque Dupanloup, — ils se montreraient 
sans doute moins exigeants et parleraient 
moins haut. 

D'ailleurs les fidèles ne les laisseraient 
pas mourir de faim. Pendant le régime de 
la séparation des Eglises et de l'Etat, ne 
versaient-ils pas entre les mains des ecclé-
siastiques de quoi entretenir les Ministres 
et les édifices du culte? 

rîous avons sous les yeux une souscrip-
tion ayant pour but la fondation de l'Uni-
versité catholique de Toulouse, 82 person-
nes seulement ont versé 61.000 francs. En 
quatre listes, l'archevêque de Toulouse a 
réuni la somme de 3.400.800 francs. N'est-ce 
pas une faute que de faire payer aux con-
tribuables des sommes énormes pour le 
culte pendant que les fidèles se montrent 
si généreux 1 Au reste, c'est justice que les 
fidèles d'une religion paient l'entretien des 
Ministres et des édifices du culte. 

Voulez-vous maintenant avoir une idée 
des dons et legs qui sont faits aux établis-
sements ecclésiastiques? Ouvrez le volume 
publié par le ministre de la justice et don-
nant le compte rendu des travaux du Con-
seil d'Etat. 

Si vous prenez, par exemple, une période 
de cinq ans, comprise entre 1872 et 1877, 
vous y trouverez ce qui suit : 

Dons et legs faits aux : 
Maisons de retraite 203.157 fr. 
Chapitres 253.209 — 
Ecoles secondaires 1.153.885 —-
Séminaires 2.426.327 — 
Cures 3.190.059 — 
Evêchés 5.134.899 — 
Paroisses 26.929.138 — 
Autres établissements ca-

tholiques 17.060 515 -

Total. 56.351.189 fi-

le Concordat est appliqué rigoureusement, 
Messieurs du clergé demanderont-ils la 
séparation des Eglises et de l'Etat ? Nous 
le souhaitons, dans leur propre intérêt, car 
ls obtiendront alors des avantages qui 
leur seraient refusés s'ils manifestaient des 
sentiments hostiles â la loi et à la justice. 

Dans le prochain article, nous montre-
rons comment le budget des cultes a illé-
galement grossi en faveur de l'Eglise ca-
tholique. 

(A suivre.) A. ANDRÉ. 

Soit, en moyenne, plus de 11 millions 
par an. En admettant que le budget des 
cultes concordataire comprenne les pen-
sions et s'élève à 5 millions, les ecclésias-
tiques reçoivent, par an, en dons et legs, 
deux fois plus que l'Etat ne doit légalement 
leur payer. Les < 50.000 prêtres > ne mour-
raient pas dans la misère et ne « se-
raient pas sur le pavé », même si on ne 
leur payait rien ; or, la justice veut qu'on 
tienne compte des situations acquises. 

Les, dons et legs qui figurent dans le ta-
bleau ci-dessus ont été homologués par 
10.043-décrets d'approbation rendus par le 
Conseil d'Etat. Il y a eu, pendant la même 
période, 96 décrets de rejet. Si la séparation 
des Eglises et de l'Etat avait été effectuée, 
le régime du droit commun étant appliqué 
aux établissements ecclésiastiques et les 
prêtres jouissant eux-mêmes du droit 
absolu d'association, aucun décret de rejet 
n'aurait été rendu et la somme des dons et 
legs aurait dépassé 65 millions. 

Est-il possible maintenant de soutenir 
que l'Eglise catholique romaine n'est pas 
privilégiée ? Et croit-on que si le Concordat 
est appliqué rigoureusement, les ecclésias-
tiques eux-mêmes n'auront pas avantage 
au régime de la séparation des Eglises et 
de l'Etat ? Personne ne saurait en douter. 

Or, nous le répétons, si comme l'a pro-
mis M. Combes, président du Conseil, 

Le Congrès Radical 

Jeudi s'est ouvert à Lyon le deuxième Con-
grès du parti radical et radical socialiste. 

Près de mille délégués venus de tous les 
points de la France étaient présents. Deux 
cent quinze députés et 80 sénateurs avaient 
envoyé leur adhésion. 

Notre département était représenté par M. 
Cocula sénateur et M. Vival député. 

A 2 heures les délégués pénètrent dans 
l'immense salle du nouveau théâtre, et pres-
que aussitôt, M.Delpecb, sénateur de l'Ariè-
ge, président provisoire du Congrès,ouvre la 
séance. 

M. Robin, premier adjoint au maire de 
Lyon, président du comité radical socialiste 
lyonnais, prononce un éloquent discours dans 
lequel il développe le programme du parti 
radical socialiste. 

Le bureau est ensuite formé: président, 
M. Delpech ; vice-présidents MM. Robin, 
Estier, conseiller municip'4 de Marseille, 
Bepmale, député de la Haute-Garonne, De-
bierre, adjoint au maire de Lille. 

M. Delpech prononce une allocution 
très éloquente qui est souvent fort applaudie 
par l'unanimité des membres du congrès. 

M. Delpech examine la situation politique 
actuelle qui n'est pas tout ce qu'elle devrait 
être, au point de vue démocratique. 

Il préconise l'action et surtout l'organi-
sation du parti républicain qui en maints 
endroits vaseul, sans indications précises. 

Parlant des élections dernières, M. Del-
pech s'élève contre les faux amis qui ont 
trahi le parti en se faisant les complices de 
la réaction par pure jalousie, par haine lo-
cale et toujours par intérêt personnel. 

M. Delpech fait appel à l'union entre tous 
les membres de la famille républicaine. 

En terminant, le vaillant sénateur de 
l'Atiôge, propose d'adresser un témoigna-
ge de reconnaissance au gouvernement qui 
applique avec tant d'énergie les lois répu-
blicaines. 

M. Bonnet, secrétaire du Congrès, lit un 
rapport sur l'organisation et la propagande 
du parti radical et radical socialiste. 

Dans ce remarquable rapport, M. Bonnet 
montre l'attitude qu'observa le comité exé-
cutif radical pendant les dernières élections. 

Il préconise l'action toujours plus forte, 
plus vive dans le pays, car le parti clérical 
s'organise puissamment. 

Les moyens qu'il faut employer pour com-
battre l'action cléricale, c'est la séparation 
des églises et de l'Etat : la suppression des 
monopoles et privilèges, la reprise par l'Etat 
des immeubles occupés par les églises; la rup-
ture avec la papauté. Sans faiblesse, le gou-
vernement radical doit présenter ces réfor-
mes et le parlement doit les voter. 

Le ministère actuel est décidé à agir vi-
goureusement : le devoir des radicaux est 
de lesoutenir. 

M. Bonnet recommande surtout l'union 
et la formation de comités dans tous les dé-
partements. Là est la force, on l'a bien vu 
aux dernières élections. 

Voici les dernières lignes de ce remarqua-
ble rapport qui a soulevé de vifs applau-
dissements : 

« Bientôt probablement, quand le Parlement 
aura refusé l'autorisation aux «ongrégatioas 
enseignantes et prédicante?, abrogé la loi Falloex 
et arraché aux congrégations la liberté de défor-
mer l'enfance et la jeunesse, la cléricalisme fomea-
tera une vaste agitation et troublera l'ordre pablie : 
les tentatives faites en août étaient destinées à 
tâter l'opinion. Nous ne nous laisseront pai intimi-
der et nous ne reculerons pas. 

» Au Parlement, la majorité républicaine sou-
tiendra vigoureusement le gouvernement résolu à 
faire appliquer la loi. De notre côté, les eomités 
et tousies républicains radicaux et radicaux socia-
listes seconderont énergiquement leurs représen-
tants et le cabinet. Nous traversons une criée où 
il faut payer de sa personne, montrer de l'esprit 
politique, agir avec fermeté ét désintéressement. 
Notre parti en a donné des preuves fréquentes. 

» Citoyens, on ne fait jamais en vain appel à 
votre civisme, à votre clairvoyance et à votre abné-
gation patriotique. Nons maintiendrons notre 
étroite union contre l'adversaire. Nous redouble-
rons d'efforts pour la République. » 

La deuxième journée du Congrès radical 
a été occupée par l'examen des questions 
apportées devant le Congrès. 

Devant la commission de vérification des 
pouvoirs, un débat très vif s'est engagé an 
sujet du cas de M. Doumer. 

Plusieurs membres du Congrès refusaient 
d'admettre M. Doumer qui se retira de la 
lutte politique pour accepter une grosse si-
nécure du gouvernement de Méline. 

Le Congrès rejette la protestation et décida 
que M. Doumer peut prendre part aux 
débats. 

Le bureau est formé pour cette seconde 
journée. 

M. Dubief, député, élu président, pro-
nonce une éloquente allocution dans laquelle 
il rappelle le but poursuivi par le parti ra-
dical ; il montre le gouvernement prôtà faire 
l'œuvre anticléricale que le pays réclame. 

Le Congrès adopte ensuite une adresse de 
félicitations au gouvernement. 

Puis plusieurs vœux sont discutés et 
votés ; le Congrès vote à l'unanimité une 
adresse de sympathie aux ouvriers mineurs 
qu'il engage à rester calmes dans la reven-
dication de leurs droits. 

Un vœu de M. Hue, directeur de la 
Dépêche, tendant à ce que la Chambre sup-
prime d'urgence l'inamovibilité de résidence 
de la magistrature, qui môle le juge aux 
querelles locales et crée une magistrature de 
combat, est adopté. 

Au Transvaal 
Les généraux noëre en Umrmp» 

Les généraux boôrs arriveront à Pari» 
lundi. Après la réception qui aura lieu à la 
gare du Nord, à l'arrivée du train de 12 
heures 50, ils se rendront directement à l'Hô-
tel de Hollande, rue de la Paix, en passant 
probablement par la rue de Maubeuge. A 
deux heures et demie, il recevront des délé-
gations des différents comités boèrophiles et 
quelques personnes amies. A quatre heures, 
ils feront quelques visites. 

La réunion-conférence au profit des vic-
times de la guerre, organisée par les comités 
boôrs au Nouveau-Théâtre aura lieu mar-
di â huit heures et demie. 

INFORMATIONS 
Interpellation en perspective 

M. Ernest Lamy, député de Lorient, a 
écrit au président du Conseil pour le préve 
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riir qu'il l'interpellera, à la rentrée, au sujet 
de sa circulaire aux préfets de Bretagne, 
visant l'interdiction de donner en breton 
lés instructions religieuses. 

Abrogation de la loi Falloux 
: Gn croit savoir qu'on travaille activement 
en ce moment, au ministère de l'instruction 
publique, à la rédaction d'un projet de loi 
portant abrogation de la loi Falloux. M. 
Chaumié soumettra ce projet au Conseil 
des ministres quelques jours après la ren 
trée des Chambres. 

La grève générale 
La grève générale a été déclarée par le 

comité national des mineurs, qui a adressé 
un manifeste à tous les ouvriers des mines 
et des houillères. 

Dans la Loire, dans le Pas-de-Calais et 
à Carmaux le chômage est complet ; dans 
le Nord, un grand nombre d'ouvriers ont 
refusé de cesser le travail 

Des mesures d'ordre sont prises pour 
éviter des collisions. 

Philosophie, mardi 4 novembre à 6 h. 
3/4 du matin et à 1 h 3/4 du soir 

Oral, à partir du jeudi 13 novembre. 
Baccalauréat secondaire moderne (lre et 

2e parties), composition le mardi 4 novem-
bre, à 6 h. 3/4 du matin et 1 h. 3/4 du 
soir. 

Oral à panir du lundi 10 novembre à 8 
heures du matin. Les anciens admissibles 
passeront les premiers; ils ne seront pas 
convoqués. 

Les candidats de philosophie sur 'e point 
| de rejoindre le régiment, subiront les épreu* 
' ves, en cas d'admissibilité, le samedi 8 

novembre, à 8 heures du matin. Ils ne 
seront pas convoqués. Les intéressés de-
vront se faire connaître le 20 octobre, par 
lettre spéc;ale adressée au secrétariat de la 
Faculté des lettres de Toulouse. 

Une manifestation de l'Episcopat 
Le Gaulois publie de longs extraits d'un 

manifeste adressé par l'épiscopat français 
aux représentants du pays. Dans ce docu-
ment, les évêques plaident la cause des 
congrégations, déclarant que l'épiscopat et 
le clergé séculier ne peuvent, en cetye cir-
constance, sépar er leur cause de celle des 
.religieux, quiest celle de l'Eglise elle-même. 
Le concordat, ajoutent-ils, qui donna au-
trefois la paix religieuse à la France pour-
rait encore, aujourd'hui, la lui garder, à 
condition qu'il fut loyalement appliqué. Le 
jour qu'un gouvernement libéral, fidèle à 
de glorieuses traditions, entreprendrait de 
régler, d'un commun accord avec Rome, 
la situation dss congrégations religieuses 
.en France, les esprits les plus prévenus, 
s'ils étaient équitables, s'apercevraient que 
l'existence de ces instituts et leur légitime 
épanouissement sont compatibles avec tous 
les droits de l'Etat, sans qu'il soit néces-
saire de leur immoler leur liberté. 

Le Gaulois croit savoir que l'initiative de 
cette manifestation appartient aux archevê-
ques d'Albi et de Besançon. 

Au ministère des cultes, on croit que la 
plupart des évêques s'abstiendront de la 
signer. 

L'article 4 de la loi du 18 germinal an 
X, interdit aux évêques de délibérer en 
commun : il serait applicable dans la cir-
constance. 

Soyons certains que la peur de la loi 
sera, pour les évêques, le commencement 
de la sagesse... 

A la Martinique 
Au cours de la séance qu'a tenue vendre-

di le comité de secours aux sinistrés de la 
Martinique, le ministre des colonies a fait 
connaître a l'assemblée quels étaient les 
projets que le gouvernement se proposait 
de soumettre au Parlement pour la reconsti-
tution, dans la partie sud, de l'île des 
communes disparues ou évacuées, et pour 
faciliter la reprise de la vie économique au 
moyen d'avances de fonds non productives 
'd'intérêts et remboursables aux commer-
çants et industriels sinistrés. 

M. Doumergue a ajouté qu'il avait pres-
senti les gouverneurs de la Guadeloupe et 
de la Guyane, en vue de l'émigration pos-
sible d'une certaine partie des popu'ations 
qui ont dû évacuer le nord de l'île. Il a 
également fait connaître que les ministres 
de l'instruction publique et du commerce 
avaient pris les dispositions nécessaires 
pour faire admettre d'urgence, et à titre 
'gratuit plus de soixante jeunes gens et 
enfants martiniquais dans les lycées et 
collèges de la métropole. 

Enfin, un projet de loi sera soumis à l'ap-
probation du Parlement, tendant à faire ac-
corder aux veuves et orphelins des fonction-
naires disparus une pension qui sera élevée 
aux trois quarts du maximum de celle à la-
quelle ces fonctionnaires auraient eu droit. 

CHRONIQUE LOCALE 
Université de Toulouse 

La session des examens du baccalauréat 
s'ouvrira à Cahors : 

Baccalauréat ès-lettres 2e partie (classi-
que), rhétorique, le lundi 3 novembre à 
6 h. 3/4 du matin et à 1 h. 3/4 du soir. 

Certificat d'aptitude à l'enseignement de la 
gymnastique 

DANS .LES , ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES 

L'examen est fixé au 30 octobre 1902. 
Les épreuves auront lieu à Toulouse au lycée 
de garçons pour les aspirants, à l'école nor-
male d institutrices pour les aspirantes. Elles 
commenceront à huit heuresdu matin. Tout 
candidat devra produire pour son inscrip-
tion : 

1. Son acte de naissance : 2. une de-
mande sur feuille titubrée de 0 fr. 60, adres-
sée au recteur. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au 20 
octobre. 

Ponts et chaussées 
Par arrêté préfectoral en date du 10 octo-

bre, M. Clerc, conducteur de* ponts et 
chaussées attaché au service ordinaire du 
département du Lot est chargé de la subdivi-
sion cantonale de Lalbenque en remplace-
ment de M. Fréjaville admis à la retraite. 

* 

M. Guirlande Gaston est nommé élève 
agent voyer à Bretenoux en remplacement 
de M. Landes, démissionnaire. 

Les billets do chemins de fer 
Les compagnies de chemins de fer 

français viennent de se mettre d'acord pour 
unifier sur tous leurs réseaux la couleur des 
billets de voyageurs. Bienenteudu, la mesure 
n'aura son plein effet qu'après épuisement 
des stocks de billets actuels. Elle aura l'avan-
tage d'éviter les erreurs possibles lors du 
passage des voyageurs d'un réseau sur un 
autre réseau. 

Les dispositions adoptées sont les suivan-
tes : les billets de lre classe seront, pour 
toute la France, jaunes ; ceux de seconde 
seront verts ; ceux de 3e seront bruns. Les 
biilets de demi-place seront de mêmes cou-
leurs, mais partagés par une bande verticale; 
ceux des militaires et parents d'employés 
(quarts de place) par une bande diagonale. 
Les aller et retour auront le coupon de retour 
rayé d'une bande ronge. 

A TRAVERS NOS ECOLES 
III 

Continuant notre enquête, nous nous 
rendons à l'école du Vieux Palais, où est 
installée une classe enfantine. 

Ce bâtiment jadis occupé par une école 
publique de garçons, était dans un tel déla-
brement qu'il fallut l'abandonner afin d'évi-
ter aux élèves qui y fréquentaient de sérieux 
accidents toujours possibles. 

Aujourd'hui il est occupé par des socié-
tés de gymnastique, d'escrime, de musi-
que, de déclamation, etc. 

C'est le bâtiment des sports et des arts ! 
On a cependant trouvé moyen d'y caser 

une classe enfantine qui même, serait assez 
fréquentée. 

L'ÉCOLE DU VIEUX-PALAIS 

Nous pénétrons dans le Vieux-Palais, et 
après avoir gravi de nombreux escaliers, 
très peu commodes, nous visitons les locaux 
réservés aux enfants. 

Nous reconnaîtrons tout d'abord que des 
réparations convenables dans ce bâtiment 
sont à peu près impossibles à exécuter. 
Ou tout est à refaire, ou tout doit rester en 
l'état actuel. Il serait difficile, en effet 
d'aménager, conformément aux prescrip-
tions de l'hygiène des locaux dans une ma-
sure telle que le Vieux-Palais : et cepen-

dant cette école reçoit plus de 100 élèves !... 
De ce qu'une réparation convenable est à 
peu près impossible, faut-il en conclure 
que rien ne doit être tenté ?... 

PLACE THIERS 

Nous n'insisterons pas sur cette école : 
construite il y a peu d'années ; elle est en 
excellent état, et si ce n'était que l'éclairage 
est défectueux, il n'y aurait rien à dire. 

Il est vrai qu'aux réclamations que pour-
rait recevoir l'administration au sujet des 
réparations à exécuter dans cette école, 
l'administration peutopposer, un nonpossu-
mus énergique, en prétextant que dans 
quelque lemps ! l'école de la place Thiers 
sera supprimée et transférée dans l'immeu-
ble des Petits-Carmes. 

Mais néanmoins, sous le fallacieux pré-
texte qu'avant peu de temps l'école de la 
place Thiers sera évacuée, il ne faudrait 
pas négliger totalement l'éclairage ou les 
quelques petites réparations indispensables 
à cette école. 

* * 
Notre enquête à travers nos écoles est 

terminée : quoique nous ayons à dessein 
omis plusieurs détails qui ont leur impor-
tance, le tableau que nous avons présenté 
au public est de la plus stricte vérité. 

Nos écoles, en général, sont en très 
mauvais état ; les réparations à y apporter 
sont urgentes ; des réfections seraient né-
cessaires. 

Et pourquoi les élèves des écoles laïques 
ne jouiraient-ils pas d'un traitement iden-
tique à celui dont jouissent les élèves des 
établissements secondaires ? 

Tandis qu'à côté, en face, des établisse-
ments sont restaurés, mis à neuf; tandis 
que des réparations, sur une simple de-
mande des chefs de ces établissements, 
sont exécutées, nos écoles publiques, où 
sont entassés, les fils d'ouvriers, sont dans 
un état épouvantable de délabrement. * 

On n'a pas craint de dépenser des dizai-
nes de mille francs pour faire agrandir des 
locaux qui pouvaient, largement, suffire à 
la population scolaire actuelle qu'ils con-
tiennent ; on ouvrira des crédits pour per-
mettre aux enfants des bourgeois de pren-
dre leurs récréations dans des cours bien 
aérées, bien éclairées, bien aménagées ; 
oserait-on plaindre 50 francs pour faire 
mettre un bec de gaz, ouvrir une fenê-
tre de plus, aménager proprement les clas-
ses afin que les enfants des ouvriers puis-
sent voir, respirer, travailler convenable-
ment? 

Pour les élèves des établissements secon-
daires on serait disposé à acheter des mai-
sons de campagne : refusera-t-on de faire 
mettre une porte aux water-closets des 
écoles laïques ? 

Ces jours derniers même, dans une cour 
du lycée, pour que le gravier ne blesse pas 
les pieds des élèves, on a fait cimenter inie 
partie de la cour 

Dans. nos écoles laïques, —: pour assouplir 
sans doute les grosses semelles des sou-
liers des enfants, -~ on avait empierré la 
cour.... 

Certes nous n'avons pas l'intention de 
blâmer le moins du monde, par les critiques 
qui précèdent, notre sympathique munici-
palité. 

Nous savons quelle est sa profonde sol-
licitude pour nos concitoyens, en général, 
et pour la classe ouvrière, en particulier, 
et c'est précisément pourquoi elle nous 
permettra d'appeler sa bienveillante atten-
tion sur l'état lamentable des immeubles de 
nos écoles ; nous sommes convaincus 
qu'elle s'empressera de donner satisfac-
tion aux légitimes revendications des maî-
tres, des élèves et des parents. 

LA RÉD. 

Statistique des décès de la commune de 

Cahors 
PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1902 

On a enregistré 15 naissances et 20 décès 
dont 8 féminins et 12 masculins. 

Sur ces vingt décès, on compte trois octo-
génaires, trois septuagénaires et deux sexa-
génaires. 

Il faut signaler un décès dû à l'engine 
diphtérique et un décès dû à la coquelu-
che. 

Dr C. PIETTRE 

heures précises du soir, dans le lieu orrjj 
naire de ses séances, au Conservatoire, m 
du Lycée. 

Ordre du jour 
1° Lecture du Procès-verbal de la der. 

nière séance ; 
2° Programme du Concours de Boucher!,, 

en 1903. 6 

3° Communications diverses etCorrespôn, 
dance. 

Théâtre de Cahors. — Tournées Caitelain 
Rappelons -à nos lecteurs que c'est le 

jeudi 16 octobre prochain, que sera donnée 
l'unique représentation de la tournée Caste-
lain. Dans la même soirée, cette troupe 
remarquable par son homogénéité, interpré-
tera : « Les Deux Fiancés »,unt; déli. 
cieuse comédie en un acte, du théâtre du 
Gymnase; t Les Deux Ménage* », pièce 
en trois actes de la.Comédie-Française, chef-
d'œuvre bien français et surtout bien pari-
sien ; « Les Deux Divorces]»,pièce en un 
acte, du théâtre des Nouveautés, et qui n'est 
qu'un éclat de rireauquel se mêlent quelques 
larmes assez à temps séchées pour finir sur 
uoe note gaie. M. Castelain et ses excellents 
comédiens sont certains de retrouver leur 
succès habituel avec ce spectacle réellement 
exceptionnel. 

tlusique du 9me uellgrnc 

PROGRAMME DES 9 ET 12 OCTOBRE 
Allegro militaire. X. 
L'Ambassadrice (ouv.l. Auber. 
Rose-Mousse (valse). Bosc. 
Les Pantins de Violette (fantaisie). Adam. 
Retraite espagnole. 

Allttes Fënelon de 3 h. 1/2 à 4 h. 7/2. 

PROFESSEUR DE MUSIQUE 
" M"e DELCROS, Elève et 'Lauréat du 
Conservatoire de Toulouse, prévient les 
familles qu'elle donnera des leçons parti-
culières et ouvrira des Cours de Solfège, 
de Piano et de Chant, à la rentrée des 
classes, 9, rue Fénelon à Cahors. 

Arrondissement de Cahors 

St-DAUHËS. — Fête votive.— Le riant 
petit village de Saint-Daunès, situé aux por-
tes du chef-lieu de son canton, organise de 
grandes réjouissances à l'occasion de sa fête 
patronale. 

Taois jours de fête, les 11, 12 et 13 octo-
bre courant. 

Rien n'a été négligé tour donner le plu» 
d éclat possible à cette rejouissance annuelle. 

DURAvEL. —Mort d'un Centenaire. -
M. Combecave, centenaire, est décédé. 
Jusqu'à, sa dernière heure, il a conservé 1» 
plénitude de ses facultés. 

CASTELFRANC. — Suicide. — Hier ma-
tin à 6 heures, le nommé Lhermet, char-
pentier, né à Saint-Médard en 1851, t'est 
jeté volontairement dans le Lot. 

Malgré de prompts secours, ce n'est qu'a-
près deux heures de recherches, qu'on a pu 
retirer le cadavre de ce malheureux. 

On ne connaît pas encore les motifs qui ont 
poussé Lhermet à cette fatale détermination. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Conférences pédagogiques. 
— Les conférences pédagogiques auront lie'i 
dans l'arrondissement de Figeac anx dates 
suivantes, et à neuf heures du matin : 

St-Céré, le mardi 14 octobre; Bretenoux, 
le mercredi 15 octobre; Lacapelle, le ven-
dredi 17 octobre; Livernon, le samedi 18 
octobre; Figeac-estet Figeac-ouest, le lundi 
20 octobre; Cajarc, le mardi 21 octobre; La-
tronquière, le jeudi 23 octobre. 

Succès scolaire. — La jeune Antoinette 
Bouzou, élève du cours complémentaire de 
jeunes filles, vient d'être reçue à l'examen 
du brevet élémentaire. Nos félicitations aux 
maîtresses et à l'élève. 

Société agricole et industrielle du Lot 

La Société Agricole et Industrielle du Lot, 
se réunira Samedi 11 Octobre 1902, à trois 

SOUCEYRAC. — Foire du 4 octobre. 
Malgré une journée de pluie, la foire a etô 

assez bonne au point de vue des transactions. 
A signaler une hausse sensible sur lés veaux» 
qui se vendaient de 85 c. à 1 fr le kilo; 
porcs gras, de 85 à 95 fr. les 100 kilos; 
volaille, 1 fr. 20 le kilo; œufs, 80 c. la dou-
zaine 
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SAINT-PIERRE -TOIRAC. — Mort sudite. 
Mardi soir, au moment de quitter le travail, 
li. Eche, poseur de la voie à Toirac, est 
mort subitement. Le docteur de lacompaguie, 
appelé, a constaté le décès. Cette mon est 
attribuée à la rupture d'un anévrisme. 

VIAZAC. —Le Quercinois s emeutd'un en-
trefilet paru dans le Journal du Lot. 

Si notre confrère apportait un peu moins 
départi pris danssa lecture,, il aurait constaté 
que nous n'avons fait que reproduire une infor-
mation de la Dépêche, sans aucune mau-
vaise pensée, du reste, car nous n'avons 
jamais eu l'intention de porter une accusa-
lion quelconque. 

Le Qiieranoïsjugerait-il les autres J'après 
]ui-môme? 

Chez nos voisins 
BALAGUIER (Aveyron). — Obsèques. — 

Les obsèques de M. Deilor ex-directeur du 
cours complémentaire de Rieupey roux (Avey-
ron) décédé subitement, ont eu lieu Jeudi 9 
octobre à 10 heures du matin. 

Un grand nombre d'instituteurs et d'ins • 
titutrices de l'Aveyron et du Lot y assistaient. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM Seau, directeur d'école à Capdenac-
gare; Calmel, instituteur en retraite à As-
prières; Mazet, instituteur en retraite, à St-
Pierre Toirac et Aussel, instituteur en retrai-
te à Carayac. 

] AVIS 
M. Aimé WILCKEi\, 

Chirurgien Dentiste, Diplômé de la Faculté 
de Médecine et de l'Ecole dentaire de Paris, 
a l'honneur de porter à la connaissance du 
public qu'il vient de prendre la suite du 
cabinet de M. BOURGET, 9, rue du Lycée. 

Traitement et outillage tout à fait 
nouveaux. 

Redressement et soins spéciaux 
pour les enfants. 

Il est toujours délivré sur facture une 
garantie du travail. 

Aurificateur spécialiste ; prothèse en tous 
systèmes; célérité et discrétion. 

PLIS de CAMBRIOLEURS! 
Succès du jour 

AVERTISSEUR PERRO 
PORTES ET FENÊTRES 

AGUZOU 
Électricien, rue du Lycée, Cahors 

BULLETIN FINANCIER 
Le marché des fonds d'Etats, de nos rentes 

ftotamment, est plutôt hésitant ; les réalisations 
que nous signalions dès hier ont continué. 

Cependant notons des demandes peu suivies sur 
les fonds Ottomans qui sont en hausse notable. 

Nos rentes clôturent: le 30/0 s 100,05 en baissa 
de 10 centimes ; le 3 1/2 0/0 à 101,27 au lieu de 
101,42 précédente cltôuro ; l'amortissable à 99,75 
n'a pas varié. 

LéComptoir National d'Escoupte ferme À579 ; 
le Crédit Foncier à 752 ; le Crédit Lyonnais a 
1073 et la Société Générale à 617. 

Les Chemins Français ont baissé ; le Lyon à 
1439; le Nord à 1836*et l'Orléans à 1502, 

Le Suez a repris de 15 fr. à 3860. 
Parmi les fonds étrangers: l'Extérieure finit i 

88,45 ; l'Italien à 10305 ; le Portugais à 32,20, 
Le Turc D a passé de 28,60 à 28.75 ; la Banque 

Ottomane de 585 à 592 dernier cours. 

7* RÉGIMENT D'INFANTERIE 

COMMISSION DES ORDINAIRES 

Adjudication 

Le lundi 3 novembre 1902, à 2 heures 
de l'après-midi, la Commission des Ordi-
naires du 7* de ligne procédera à la caserne 
Bessière. sous soumission cachetée, à l'adju-
dication de la viande fraîche nécessaire aux 
ordinaires de la troupe pendant le 1" se-
mestre 1903. 

Les personnes qui désireraient soumis-
sionner adresseront leur demande, accom-
pagnée d'un extrait récent de leur casier 
judiciaire, au Président de la Commission 
des ordinaires avant le jeudi 30 octobre 1902, 
terme de rigueur. 

MARCHÉS 
La Vlllette 

ESPÈCES PRIX 
im AMENÉS. VENDUS 

BESTIAUX. 
XXTRBUIS 

Boeufs. 1993 1913 1.04 1 1.50 
Vaches. 690 i"tO 0 96 à 1.48 
Taureaux. 186 136 0.94 à 126 
Veaux. 1629 1312 1.40 à 2 00 
Moutons. 14926 14000 1.48 à 2.12 
Porca. 4720 4720 1.0» à 1.42 

Bordeaux 

ESPÈCES 

i* 
BESTIAUX 

AMENÉS TENDUS 
PRIX 

EXTREMES 

Bœufs. 189 108 70 à 73 
Taches. 32 20 64 à 66 
Moutona. 396 396 95 à 97 
Porca. 1270 1270 55 à 62 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 
de 1* 1558* livraison ( 11 Octobre 1902). 

Nini la Fauvette, par Ernest Daudet. — L'Al-
cool pour le chauffage, l'éclairage et la force motri-
ce, par Daniel Belllet. —Voix lointaine, par M"« 
Barbé. — Le petit Leveillé, par M. Albert Cim. 
— Mozart, par H. Heinecke. 

Abonnements : France : Un an, 20 fr. six mois 
10 fr. Union Postale, nn an,22 fr. Six mois, 11 fr 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et C1*, boulevard Saint-Germain, 79, 

Paris. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine, 

Paris, 7* — Sommaire du 9 octobre J.902. 
Vs,è Nacla Chronique. — Daniel Riche : 

Loin des yeux.... — Théodore Cahu et Louis 
Forest : Vers la Paix (suite). — Mme Stanislas 
Meunier : La Voisine (suite). — Paul de Sé-
mant : Merveilleuses aventures de Dache 
(suite). — Charles Mérouvel : Bâtards (suite). 
— Le Comte Léon Tolstoï : Anna Karénina 
(suite). — Félicien Nacla : La |collection pra-
tique (suite). — Petite correspondance. 

SAINT-NICOLAS. — 23e année. Sommaire 
du n° 45 — du 7 octobre 1902. 

Mademoiselle Garo, par Marthe Bertin. — 
Bal de Lapins, par Oncle Job. — Histoire d'un 
dictionnaire latin, par J. Malassez. —Marrons 
glacée, par Yette Noël. — La Capitaine du 
Yucatan, par E. Salgari. — Les deux Gâteaux 
(poésie). — Boîte aux Lettres. — Tirelire aux 
Devinettes. 

Illustrations de J. Bertet, A. Bertrand, 
Valvérane, P. Gamba, A. Leroux, 

par lettre affranchie. 
Librairie Ch. Delagrave, 15, rue Soufflot, Paris 

et chez tous les libraires. 
Paris et Départements: six mois 10 fr. : un an 18 
francs. 

Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 
toute demande affranchie. 

SEMAINE POPULAIRE 
Voici le Sommaire du N» 2 (Il Octobre) : 

Actualité*. — Les Vendanges «n Champa-
gne (9 illustrations^. — Les modes à New-York 
et le nouveau pont de Brooklyn. — Beaux-
Arts. Les leçou» du grand-père, 

Les Arts de la Femme. Installation inté-
rieure do la Maison(Mm' A.), Blanchissage (B. 
G.), Repassage (La Première), Travaux de fan-
taisie (Etiennette), Cuisine. Les Recettes de Ger-
trule (6 illustrations). 

Fantaisie humoristique, le Dictionnaire, 
par Xanrof (3 illustrations). ROMANS. — 
L'Héritage, par J.-Rosny (5 illustrations), Les 
Couteaux d ur, par Paul Féval (4 illustra-
tions). — La Semaine humoristique à 
l'étranger, I. La Politique. (9 illustration), II. 
Variétés, (6illustrations). 
32 pages de texte et 4i gravures pour 15 centimes. 
En vonte chez tous les libraires et marchands 

de journaux 

Envoi gratis et franco d'un numéro spécimen 
sur demande 

ABONNEMENTS 
10, rue Saint-Joseph, Pari*,2' 

Trois Mois Six Mois Un An 
France 2 fr. 4fr. 7 fr. 50 
Etranger.. 3 fr. 50 5 fr. 10 fr. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

Transport à demi-tarif des ouvriers 
vendangeurs 

ALLANT FAIRE LA VENDANGE DANS DIFFÉRENTS 
DÉPARTEMENTS VINICOLES PENDANT LA CAlf-
PAGNB DE 1902 
Une réduction de 50 0/0 sur le prix des places 

da 3e classe au Tarif général sera accordée aux 
ouvriers vendangeurs se rendant, pour les ven-
danges, d'une gara quelconque du réseau d'Or-
léans située dans les départements ci-après à une 

gare quelconque du même réseau situé < daas ees 
mêmes départements. 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-et-Gare»-
ne, Lot, Tarn-et-Garonne, Haute-Garonae, 
Tarn, Corrèze, Haute-Vienne. 

Pour bénéficier de cette réduclioc, lei ouvrier* 
vendangeurs devront voyager par groupe da eisq 
au moins à l'aller et au retour et effectuer au? 1* 
dit reseau un parcours da 50 kilomètres au œi-
nimnm (soit 100 kilomètres aller et retour). 

Ils devront être porteurs d'un certificat im 
Maire de leur commune constatant leur qualité 
d'ouvriers journaliers allant faire la vendange { 
sur la présentation da ce certificat, ils paiaroai 
place entière à l'aller et le môme certifioat aar-
vira de billetpoureiï ctuer gratuitement leroya-
ge de retour a la condition qu'il soit visâ par la 
Maire de la commune et qu'il constate qu'ils ont 
été occupés aux travaux de la vendange. 

Cette réduction sera accordée, pour l'aller, da 
10 Septembre au 10 Octobre inclus; le retour 
devra s'éffectuer dans un délai qui ne sera pas in-
férieur à huit jours et dont le maximum aara 
d'un mois. 

VOYAGES D'EXCURSIOïtS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. V. N» l (Orléans) 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré des 
billets de voyage d'excursion avx Plages d* Bie-
lagoe, à prix réduits, «t comportant les par-
cours ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Saint-Naz»ire, Sats-
nay, Qoesiembert, Ploërmel, VaoDes, Aoray-
Pontlvy, Quiberon, Le Palais (Belle-Ile-en-Mer), 
Lorient, Qoim perlé, Rosporden, Concarneae 
Quimper, Douarnenez, Pout-l'Abbé, Ciâtea*, 
lin. 

Durée : 50 jours 

Prix des billets (aller et retour : \n Classa, 
45 fr. — 2* Classe 36 fr. 

Ces billets comportent la faculté d'arrêt à 
tous les points du parcours, tant à l'aller qi'a? 
retour. 

La durée de validité pevt être prolongée 
d'une, deux ou trois pénodea de dix jour*, 
moyennant piiemam, avant l'expiration de la 
dorée primitive ou prolougee, d'un tuppléomi 
de 10 0/0 du prix de« billets. 

En outre, il est délivré des billets rédaits ée 
40 0/0, sous condition d'un parcoer* le 58 
kilomètres par billet entre on peint qeelcenqoe 
du réseau d'Orléans et un point qaeteeis/ic éo 
veyaje d'excarsioo. 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE Pression atmosphérique 

rédiits 
au nÏTetu d» U ntr Ttsttfrt m ai i ma ïiinima 

5 Dim. 
6 Lundi 
7 Mardi 
8 Mer. 
9 Jeudi 

10 Vend. 
11 Sam. 

-f 14.5 -f 11 
14 
16 
16 
20 
21 
18 

+ 9 
-- 10 
-- 9 
-- 10 
-- 11.5 
+ 9 

761 
761 
758 
755 
750 
753 
758 

IMI 

Cttf 
PIsié 
Bail 
fui 
Biii 
But 

Altitude moT«n«« i, Ctà**i 
(Lycée), 118 métro u imm 
io nlroau dali mm. 

Temps probable : Variable 
D' HRRBIAS 
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LE PAYS 
DES 

CHIMÈRES 
ADAPTÉ DE L'ANGLAIS 

PAR, BÉNEDICT-HENRY RÉVOIL 

XXXI 

Désespoir 

Creps ne parassait plus entendre ce que lui 
disait son ami Donatus, tandis que celui-ci 
faisait cuire la soupe inventée par lui. 

Il accepta pourtant un peu de cette nourri-
ture peu substantielle, mais il la rejeta aussi-
tôt avec dégoût, comme le fit à son tour le 
cuisinier lui-même. 

Donatus dit alors à Jean, d'une voix émue. 
- Qu'avez-vous, cher monsieur, vous pa-

raissez inquiet ? craindrioz-vous de voir votre 
ami mourir au milieu de ce désert ! 

— Qui peut assurer que toi et moi, sortirons 
vivants de ce pays maudit ? répondit celui-ci, 
a^ec tristesse. Notre destinée est terriblement 
Menacée. Mais nous avons mérité notre sort, 
en agissant avec folie et en tentant une œuvre 

fteproduetio» interdite aux journanx n'ayant pas des 
traité avee VA§enteMnas. 

maudite. Nous vivions dans un pays libre et 
gouverné, avec nos parents et nos amie, nous 
n'étions point dans l'indigence, et nous avons 
méprisé ce bonheur, ce bien-être, moi pour 
acquérir l'indépendance, toi pour gagner de 
l'or. 

Nous en avons eu, il nous en reste encore 
de cet or infâme, et pourtant il nous est im-
possible de donner à manger à notre ami et 
de nous nourrir nous-mêmes. Oui I je suis li-
bre et indépendant, comme l'est la bête sau-
vage qui peut bien brouter de l'herbe, mais 
qui risque d'être dévorée par d'autres ani-
maux. Remercions donc la providence qui ne 
nous a pas encore punis de notre témérité. 

Donatus s'était emparé de la main de 
Jean. 

— Allons ! cher monsieur, fit-il, ne vous 
laissez point aller ainsi au découragement. 
Notre eamarade dort paisiblement à cette 
heure. Nous n'avons donc pas à nous plaindre 
d'autre chose que de la peine que nous occa-
sionne et que nous cause sa maladie. Demain 
matin.il se sentira mieux. Nous n'avons pas 
rencontré de coureurs des bois ou Peaux-Rou-
ges, pas même d'animaux féroces depuis l'ours 
gris qni a dévoré mon pauvre mulet. Voyons, 
cher monsieur Jean, je vois bien que c'est la 
maladie de M. Victor qui vous rend soucieux. 
Reprenez courage, je puis vous certifier qu'il 
ira mieux demain matin. Aussi longtemps que 
la vie est là, l'espoir ne doit pas nous aban-
donner. Supportons nos angoisses avec cou-
rage. 

Jean garda le silence quelques moments. A 

la fin il se leva et dit à Donatus. 
— Va reposer, mon ami. Je vais veiller moi 

et je donnerai à boire à notre ami, s'il me le 
demande. Dans deux heures je te réveillerai 
pour faire sentinelle à ton tour. 

— Mais vous m'effrayez en me parlant de la 
sorte, répliqua Kuik. Pensez-vous donc que 
M. Victor soit dangereusement malade ? 

— Non I mais il est important de ne pas le 
perdre de vue : je me charge de ce soin. Va 
dormir, mon ami, va. 

XXXII 

La délivrance 

Victor avait dormi à peine deux heures avec 
calme, puis, la fièvre qui avait la veille acca-
blé le pauvre garçon, avait repris le dessus. 
Satôte brûlait, sa respiration devenait sacca-
dée ; il avait perdu l'usage de sa raison, et à 
chaque instant on l'entendait dire : 

— A boire ! à boire ! 
Creps et Donatus étaient venus s'asseoir à 

ses côtés, tenant une gourde pleine d'eau dans 
leurs mains. Vers minuit, la fièvre parut dé-
croître, et les amis reprirent quelque espoir ; 
mais ce calme ne dura pas ; la fièvre reprit le 
dessus avec plus de force. 

On l'entendait parler de la Belgique, de sa 
mère bien-aimée, et de Lucie. Il remerciait 
Dieu qui le ramenait millionnaire dans son 
pays. 

Ces paroles déchiraient le cœur des deux 
camarades. 

Pendant un certain temps, Roseman conti 

nua à divaguer. Sa voix redevenait de plut 
en plus faible et il finit par s'endormir. 

— La terrible fièvre vient de cesser I a'écria 
Donatus. Il y a donc de l'espoir, M. Jean. Oui l 
espérons ensemble. 

— Espérer, à quoi bon ? qu'allons-nous de-
venir. Moi-même je souffre de la faim. 

— Tenez I tenez, fit le pauvre paysan Fla-
mand en prenant quelque chose dans l'obscu-
rité, mangez çà. 

— Qu'est-ce que cela ? Les oiseaux destinée 
à Victor ! s'écria Jean, plutôt mourir que de 
prendre sa part. 

— Mangez, vous dis-je. J'irai dans la forêt 
demain avant l'aube et je trouverai de quoi 
remplacer cela, dussè-je creuser la terre pour 
y découvrir des racines. Voyez ! il fait clair de 
lune et je vais partir à la recherche de quel-
que nourriture. Mangez ces oiseaux, vouedis-
je, ou je vous quitte pour ne plus revenir. 

-- La faim est une terrible souffrance ! 
murmura Creps. Voyons 1 tu vas également 
manger un de ces oiseaux. 

— Moi I s'écria Donatus. J« n'ai pas d'appé-
tit et je puis attendre quelques heures de 
plus. Veillez à côté de M. Victor. Je ferai mon 
possible pour revenir ici avant le lever de 
l'aurore. Je vais aller à la chasse et je rappor-
terai du gibier, coûte que coûte. Nous dé-
jeunerons comme des princes. 

Il disparut en disant ces mots: 
(A 
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Les tours de Tregenna 

Il dina, fit sa toilette et se fit conduire à 
Lowndes Square ; mais les persiennes étaient 
fermées, le mobilier avait été enseveli dans 
ses suaires de toile de Hollande et la vieille 
femme chaussée de pantoufles qui vint lui ou-
vrir la porte lui apprit que la famille était 
partie du matin même pour le comté de Sus-
sex. 

— Alors, je n'ai pas autre chose à faire 
qu'à les suivre, pensa sir Arthur. Je le lui 
dois... elle est ma fiancée. Je m'y rendrai 
demain. 

Il retourna à son hôtel par le crépuscule 
argenté d'un soir d'été. 

Londres lui semblait nouveau, après les 
longues années qu'il avait passées à parcourir 

leproduction interdite aux journaux n'ayant pas 
Uaité avec l'Agence Havas. 

les solitudes du Canada, les plaines brûlantes 
du Mexique, lesjungles de l'Inde et les prai-
ries de l'Amérique Centrale ; le Babel moder-
ne l'étonnait, avec ses bruits et son mouve-
ment incessants. 

Il s'assit dans le fauteuil près de la fenêtre 
ouverte de la salle de réunion de l'hôtel, et 
la gravité rêveuse qui lui était habituelle se 
peignait sur son visage aux derniers reflets 
du jour prêts à s'éteindre. 

C'étail un homme très grand et de très bon-
ne mine que ce baronnet de Cornouailles avec 
ses yeux gris profondément enchâssés dans 
leurs orbites, sa chevelure blonde coupée ras, 
ses favoris blonds, mais ce n'était paa un bel 
homme. 

C'était peut-être la figure d'un étudiant 
brûlé par le soleil, mais ce n'était pas celle 
d'un Adonis ; c'était une figure qui pouvait 
prendre un air aussi sévère que celui de la 
mort. 

C'est une figure à la (oisfière et grave, mais 
une figure à laquelle les hommes pouvaient se 
fier et que les femmes pouvaient aimer en 
raison de tout ce qu'elle exprimait, une figure 
qui s'éclairait d'une gaieté et d'une générosité 
étonnantes, quand elle souriait ; mais sir 
Arthur Tregenna ne souriait pas souvent. 

La gravité réfléchie de son expression était 
un peu plus accentuée encore que de coutume, 
ces doux soirs d'été, au moment où il était 
assis dans la chambre de son hôtel. 

— J'ai vingt-neuf ans, pensait-il et je me 
trouve seul en Angleterre, ce premier jour de 
mon retour, comme si je n'y avais jamais mis 

le pied. Il est temps d'abandonner cette exis-
tence de Bédouin, de vagabondage perpétuel, 
de me ranger, comme le disent nos voisins les 
Français, et de prendre enfin les habitudes des 
gens civilisés. Et, tout compte fait, je ne sais 
pas si une existence tranquille me convien-
drait, et si je ne serais pas plus heureux de 
reprendre mes anciennes habitudes. Si je la 
rencontre comme je l'espère, cette existence 
pacifique, ce sera certainement avec bonheur 
que je reprendrai mes voyages. Une coquette 
de Londres n'est pas la femme qu'il faut à un 
homme simple et pratique comme moi. Je veux 
une femme et non un papillon. Comme dit le 
proverbe « Qui est-ce qui voudrait vivre avec 
une poupée, fût-elle parée comme une châs-
se ? » Une femme qui a été la beauté en vogue 
à Londres pendant trois saisons consécutives, 
et qui, de plus, est une coquette, ne peut pas 
être ma - femme et ne saurait devenir la maî-
tresse de Tregenna. Mais mon père voulait que 
je n'épousasse pas une femme avantde l'avoir 
vue, et ses désirs sont sacrés pour moi. Il 
est étonnant pourtant qu'elle soit restée fille 
jusqu'à présent, en dépit de sa beauté, de sa 
grâce, et du charme fatal dont on la dit pour-
vue. Beaucoup de maris se sont offerts, mais 
elle les a refusés tous, quels que fussent leur 
rang, leur puissance et leur fortune. 

Sir Arthur était revenu dans sa patrie avec 
des intentions matrimoniales. 

Son père, qu'il avait perdu, et le comte ac-
tuel de Ruysland, quoique différents à beau-
coup d'égards, étaient étroitement liés d'a-
mitié. 

Le baronnet de Cornouailles dans sa simpi; 
cité, s'était laissé éblouir par son ami le paii-~ 
qui était beaucoup plus brillant que lui,

 e
j 

quand le pair était tombé dans la pauvreté |
s 

bourse et le bon cœur de son ami avaient élé 
à son service. 

Le vieux sir John avait aimé et admiré ]
a 

petite Cecil au-dessus de tout, après son fils 
Sa belle figure, ses boucles dorées, ses yeux 

noirs venaient souvent apporter comme un 
rayon de soleil dans les vieux appartemenis 
obscurs de Tregenna ; et les notes claires de 
la voix de la petite fille les remplissaient de 
gaieté. 

Dans ses visites à Tregenna, elle n'avait 
jamais rencontré le jeune Arthur ; il était 
alors à Oxford. 

Ils s'étaient vus pourtant une ou deux foi-; 
par hasard. 

Mais l'amitié qui unissait les pères ne 
s'était pas reproduite dans le cœ,ir des en-
fants. 

Ls petite Cecil, avec ses robes blanches et 
ses ceintures bleues, ses cheveux frisés et 
flottants, ses yeux effarés et vifs, n'était 
qu'une enfant frivole et insignifiante pour ce 
grand garçon pédant, sachant le grec et par-
lant le latin, qui prenait ses grades à l'Univer-
sité ; tandis que lui, avec sa raideur, sa séré-
nité, il était un objet de U rreur et de respect 
pour la fille du comte. 

( A suivre ). 

MAISON 

LOUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
. France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jury 

Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
«omme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 
Contre les Pellicules et la chûte des Cheveux 

— Résultat garanti. Prix : * fr. 50 et 
1 fr. so. — Flacon n° 2 : 3 fr. 

ÉTUDE DE 

Mc FRANCK CHATONET 
AVOUÉ A CAHORS 

5, RUE FÉNELON 
Snoc de M" DUPUY et LACOSSE 

au tribunal civil de Cahors par de-
vant Monsieur FIEUZAL, juge com-
missaire, le MERCREDI VINGT-
DEUX OCTOBRE mil neuf cent 
deux, 

D'une entière propriété sise com-
munes do CRAYSSAC etdeCATUS, 
dépendant de la succession vaeante 
de Monsieur Jean-Baptiste PONTIÊ, 
quand vivait propriétaire à Orayssac. 

La vente aura lieu en quatorze 
lots sur les mises à prix suivantes : 
Premier lot, mi<e à prix 1.500 fr. 
Deuxième lot, mise a prix 
Troisième lot, mise à prix 
Quatrième lot, mise à prix 
Cinquième lot, mise à prix 
Sixième lot, mise à prix 

. Septième lot, mise à prix 
Huitième lot, mise à prix 

'Neuvième lot, miss à prix 
Dixième lot, mise à prix 
Onzième lot, mise à prix 
Douzième lot, mise à prix 
Treizième lot, mise à prix 
Quatorzme lot, mise à prix 

Total des mises à prix. 

500 — 
500 — 
50 -

800 — 
1.000 — 
1.000 -

200 — 
2 000 — 

10 — 
100 — 

10 -
2.000 — 

100 — 
9.814* f. 

En vertu des dispositions du juge-
ment ordonnant la vente, Monsieur 
le juge commissaire pourra, faute 
d'enchères, baisser les mises à prix. 

Après l'adjudication partielle de 
chaque lot, les premier, deuxième, 
troisième, quatrième, cinquième, 
sixième, septième, huitième, dixiè-
me, onzième, douzième, treizième 
et quatorzième lots seront blottés 
et remis en vente en un seul lot sur 

la mise à prix formée par le total 
des prix d'adjudication. S'il ne 
survient pas d'enchères les adju-
dications partielles seront mainte-
nues. 

■ Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la vente devront être payés 
par les adjudicataire*, en sus de 
leur prix, dans les dix jours de la 
vente et au. marc le franc des prix 
d'adjudication. 

Dans le cas où l'un quelconque 
des lots ne serait pas adjugé, les 
frais seront payés par le- adjudica-
taires des autres lots et au marc le 
franc des prix des lots adjugés. 

Pour extrait certifié sincère, 
Cahors le 3 octobre 1902 

L'avoué poursuivant : 
F. CHATONET. 

Pour plus amples rensei-
gnements s'adresser à MB 

CHATONET, avoué pour-
suivant, en son étude sus 
indiquée, ou à Monsieur 
MÈGES, commis greffier, 
curateur à la succession va-
cante du dit Pontié. 
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Avec 20 CENTIMES par Jour 
FAIRE FORTUNE 

Quelle est la seule préoccupation de tous les parents ? Ren lre ses enfants heureux, leur 
préparer une situation pour que leurs jours soient radieux. Avec quelle douceur les parents 
font des sacrifices pour que leur progéniture ne connaisse, plus lard, que la tranquillité ! Tous 
les parents disent : « Pilous mourrions contents Mi nous voyions nos enfants 
heureux »: cela ne résume-t-il pas toutes les ambitions, tous les désirs et préoccupations 
des parentsl 

Au vingtième siècle, la lutte pour la oie, déjà fort âpre, ne sera que plus ardmte; les si-
tuations ne seront que plus difficiles ; aussi, le souci de chaque famille est de se préoccuper de 
chercher à assurer cet avenir. Voir ses'.enfants riches ou aisés, n'est-ce pas le secret 
désir de chacun ? 

Être riche, n'est ce pas lotit ? 
Comment aspirer à la fortune ? Comment réaliser ces projets ? It n'y a que les loteries, ou, 

tout au moins, il n'y m a qu'une seule, et qui est bien française, puisqu'on est assuré de' 
toucher presque toujours trois fois ses versements. 

L'imprévoyant, l'inintelligent, peut cher-
cher des prétextes pour manquer à son devoir^ 
le plu» impérieux\ la famille prévoyante, sou 

— Achetez l'obligation Panama participant à 
385 tirages avec 818 millions de francs 
de lots : les titres ne gagnant pas de lots sont 
remboursés à 400 fr. 

Les titres sont garantis par un dépôt de 104 
millions de francs au Crédit Foncier de France ; 
il y a six tirages par lots de 

500,000f, 250,000f, etc. 
La CAISSE! GÉNÉRALE vend ces titres 

au prix de S 95 fr. j et pour en faciliter l'acqui-
sition, elle accepte aussi le paiement par men-
sualités de 7 fr. j dès le premier versement le 
souscripteur reçoit le titre représentatif, il a 
droit à tous les tirages et à tous, les 
lots dès son premier versement. 

Le restant à payer, soit 168 fr. ; s'effec-
tuera par versements mensuels de 1 fr.; ren-
caissement se fait par la poste au domicile du 
client. On peut souscrire le nombre de titres 
qu'on désire. 

En économisant 8© centimes par jour, 
on risque de gagner un lot de »00,000 fr. 
qui, payé en pièces de 5 fr., pèse 2,500 kilos, 
et on est assuré de toucher toujours 400 fr. 
pour 1 95 fr. de versés. 

Existe-t-il un père, une mère à qui on dit : 
4 Economisez «O eentinieM par jour pour 
votre bébé, vous pouvez le voir riche d'un 
instant à l'autre : dans tous les cas, c'e*t une 
simple économie totale de 115 fr. pour laquelle 
vous toucherez 400 fr, si ce n'est un gros 
lot ! » qui puisse hésiter? 

cieuse de l'aventr de son enfant, s'empressera 
de gagner un GROS LOT. 

Dame Fortune est capricieuse ; elle e< entre 
sans frapper » dans les logis les plus mo-
destes ; récemment elle frappait i la porte 
du boulanger Chambastin avec un lot de 
500,000 francs, et dernièrement, une re-
vendeuse du marché était favorisée d'un pareil 
lot. Aux derniersitirages encore, MmeMiot, de 
Bordeaux, gagnait un lot avec un titre 
acheté à la CAISSE GÉNÉRALE, ce qui a 
fait surnommer cette dernière . Caisse de la 
Chance 1 Les numéros gagnants sont extraits 
de la roue par nn jeune enfant ; l'enfance attire 
l'enfance, elle a la main innocente et bén ie ; il 
est logique que les enfants gagnent les lots; 
l'enfant a de la chance ; sa venue vous apporte 
le bonheur, il vous apportera la fortune ! 

Avec quel plaisir papa et maman se prive-
ront d'une légère dépense en pensant qu'un 
jour leur enfant sera millionnaire et qu'il ne 
connaîtra que les douceurs de la vie ! Dame 
Fortune, qui voit tout, sait tout, peut 
tout, et qui réserve ses faveurs à l'enfance, 
récompensera votre tendresse en vous permet-
tant de réaliser vos projets. La Fortune viendra 
ou est la joie; préparez-vous à l'accueillir tn 
achetant de suite la 

Heine des Valeurs à Lots 

Tirage prochain : 15 Octobre. Gros Lot : 250,000 F, 
Pour souscrire : Adresser un mandat-poste de 7 francs [par titre qu'on désire souscrire) 

à M. l'administrateur de la Caisse Générale, 358, rue Paradis, Marseille, ou écrire 
tout simplement ; la Caisse Générale fera encaisser par le facttur au domicile, si on le de-
sire ; ceux qui désirent participer au prochain tirage sont avisés de prendre leurs dispositions 
dès à présent, car après ce sera trop tard. « Il ne faut jamais remettre au lendemain ce quon 
peut faire la veille. » Prière de nous envoyer les prénoms des enfants et indiquer le nombre 
des titres qu'on veut acquérir. Les tirages ont lieu à Paris. La Caisse Générale télégraphe 
aux gagnants. 

> b;>iittii< 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le im. 

Vu pour fe UgaiUatioai de U ugaataw* aé-«o»*». 
Le Maire, 


